
Annexe 6 : 

                                                  BTS Etude et Réalisation d’Agencement - Session 2024 

Calendrier des épreuves 

 
 

Epreuves écrites Horaire Date 

E31 – Mathématiques (ponctuel) 
 

De 16h00 à 18h00(1) 
 

Mardi 14 mai 2024 
 

E1 – Culture générale et expression 
 

De 14h30 à 18h30(2) 
   

Mercredi 15 mai 2024 
 

E32 – Physique – Chimie (ponctuel) De 14h00 à16h00 
 
/ 

 

E61 – Organisation et préparation de la 
réalisation 

De 14h00 à 18h00(2) 
 

Jeudi 16 mai 2024 
 

(1) Les candidats ne sont pas autorisés à sortir avant la fin de l’épreuve. 

(2) Les candidats ne peuvent pas quitter la salle avant la fin de la 2ème heure. 

Epreuves orales 

 Date Centres épreuves 

 
EF1 langue vivante étrangère  espagnol 

Voir convocation 

 

EF1 LV rares (Arabe, Basque) 
Voir convocation 

A déterminer par les académies d’origine 
des candidats 

E4. Traduction technique du projet 
architectural (ponctuel)                

/ 

Voir convocation 
    E5. Conception d’agencement 

Du lundi 27 mai 2024 au jeudi 
30 mai 2024                   

Du lundi 3 juin 2024 au 
vendredi 7 juin 2024 

E62. Suivi de la réalisation 
Du mardi 19 mars 2024 au 

vendredi 22 mars 2024 

EF2. Engagement étudiant aux mêmes dates que l'épreuve E62 et selon les centres d'examen 

Dépôt des dossiers : 
 

Epreuve E4 « Traduction technique du projet architectural » : la date retrait du dossier technique support de l’épreuve 
pour les candidats individuels peut être effectué jusqu’au mardi 7 mai 2024 au plus tard dans le centre épreuve, 
et le remettre au mercredi 10 mai 2023 au plus tard dans le centre épreuve.  
 
Epreuve E5 « Conception d’agencement » : le retrait du dossier technique support de l’épreuve pour les candidats 
individuels peut être effectué à partir du jeudi 28 mars 2024 dans le centre épreuve, le dossier doit être 
réceptionné contre signature en 2 exemplaires, au plus tard pour le vendredi 24 mai 2024 dans le centre d’épreuve 
(cf convocations des candidats).  
Pour les candidats scolaires la date de dépôt du dossier a été fixée au mardi 22 mai 2024. 
 
Epreuve E62 « Suivi de la réalisation » : le dossier (une version numérique et une version en format papier) devra être 
remis au centre épreuve contre signature pour les candidats individuels le mardi 12 mars 2024. 

 

Non conformité du dossier E5 et E62 : 
 

La non-conformité du dossier peut être prononcée dès lors qu’une des situations suivantes est constatée :  
 Absence de dépôt de dossier 
 Dépôt du dossier au-delà de la date fixée par l’autorité organisatrice 
 Durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l’examen 
 Documents constituant le dossier non visés ou non signés par les personnes habilitées à cet effet. 
 

La constatation de la non-conformité du dossier entraine l’attribution de la mention « non valide » à l’épreuve 
correspondante. Le candidat, même présent le jour de l’épreuve, ne peut être interrogé.  
 

En conséquence, le diplôme ne peut être délivré. 
 

 



 

 

Suite annexe 6 : 

 
 
 
Les candidats individuels en possession d’un livret scolaire peuvent le déposer dans leur centre d’examen au plus 

tard le vendredi 7 juin 2024. 

 
 

Important :  

En cas d’absence non justifiée à une épreuve ou sous-épreuve obligatoire, le candidat sera déclaré « absent » et ne 
peut se voir délivrer le diplôme.  

Pour les épreuves facultatives, l’absence du candidat n’est pas éliminatoire. 

 
 

Matériel autorisé : 

 

Le matériel autorisé sera précisé sur le sujet de chaque épreuve. 

 

La circulaire n° 2015-178 du 1er octobre 2015 précise la règlementation relative à l’utilisation des calculatrices 

électroniques pour les BTS. 

Est considéré comme « calculatrice » tout dispositif électronique autonome, dépourvu de toute fonction de 

communication par voie hertzienne, ayant pour fonction essentielle d'effectuer des calculs mathématiques ou 

financiers, de réaliser des représentations graphiques, des études statistiques ou tous traitements de données 

mathématiques par le biais de tableaux ou diagrammes. 

 

Les matériels autorisés sont les suivants : 

•  les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ; 

•  les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent d'une fonctionnalité  

« mode examen » répondant aux spécificités suivantes : 

-  la neutralisation temporaire de l'accès à la mémoire de la calculatrice ou l'effacement définitif de cette mémoire ; 

- le blocage de toute transmission de données, que ce soit par wifi, Bluetooth ou par tout autre dispositif de 

communication à distance ; 

-  la présence d'un signal lumineux clignotant sur la tranche haute de la calculatrice, attestant du passage au « mode 

examen » ; 

- la non réversibilité du « mode examen » durant toute la durée de l'épreuve. La sortie du « mode examen » 

nécessite une connexion physique, par câble, avec un ordinateur ou une calculatrice. 

 
 

 
Résultats : 
 

 

 

 

 

 

La date de consultation des résultats du jury d’admission sera ultérieurement disponible sur le site de l’académie 

d’Orléans Tours : http://www.ac-orleans-tours.fr/ 

 

Aucun résultat ne sera donné par téléphone. Il n’est pas établi d’attestation provisoire de réussite. 
  
Les relevés de notes seront disponibles sur Cyclades dans l’espace personnel du candidat, un mail lui sera envoyé 
pour l’informer qu’un nouveau document est disponible.  

 
 

 EP 


